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                         39a   Création d'une Surface de Planchers (SdP) totale d'environ 62 000 m²
  sur une emprise foncière globale d'environ 2 770 m²



Cette décision sera jointe au dossier de demande de Permis de Construire valant permis de démolir.



22 Place des Vosges

COURBEVOIE

9 2 4 0 0

0 2 1 4 5 0 E 4 8 5 3 2 9 N

Emprise au sol (cf. annexe 7) : ......................................................................................................
Surface Utile (SU) totale démolie :  ...............................................................................................
SdP totale construite : ...................................................................................................................
Nb prévu de niveaux au-dessus du Boulevard P. Devedjian (nb de niveaux existants) : .............
Cote maximale de l'IGH projeté : ..................................................................................................
Nb de niveaux en-dessous du Boulevard P. Devedjian (nb de niveaux existants) : .....................
Nb de places de stationnement automobile prévues (nb de places existantes) : .........................

............................ 2 770 m²

.................... environ 11 640 m²

.................... environ 62 000 m² 

............................. 43 (12)

........................... 218 NGF

.............................. 3 (3)

............................ 0 (180)

Le site est localisé dans le secteur UDb du PLU de COURBEVOIE (mis a jour en dernier lieu par arrêté du président du Conseil de Territoire de POLD 
le 29/11/2022) qui a pour vocation d’assurer une transition entre la zone de grande hauteur (UDa) du quartier de La Défense et celle du secteur de 
moindre hauteur (UDc) de ce même quartier davantage tourné vers une dimension urbaine traditionnelle. Le site est également localisé à l’intérieur du 
périmètre l’Operation d’Intérêt National (OIN) du quartier d’affaires de La Defense modifié en dernier lieu par décret n°2018-665 du 27 juillet 2018.



Le site n'est pas localisé dans un secteur faisant l'objet d'une 
Z.N.I.E.F.F. La zone la plus proche du site est localisée au sud-est de 
ce dernier, à environ 1 500 m (à vol d'oiseau). Il s'agit du « Bois de 
Boulogne », Z.N.I.E.F.F. de type 2 (cf. annexe 7).

Localisé au coeur de la région Ile-de-France, le site du projet se 
caractérise par une altimétrie, côté boulevard P. Devedjian, proche 
des cotes + 45 NGF à + 48 NGF environ (cf. annexe 6).

Le département des Hauts-de-Seine, dans lequel se trouve la 
commune de COURBEVOIE, ne comprend sur son territoire aucune 
zone délimitée par un Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (cf. 
annexe 7).

Située dans le département des Hauts-de-Seine (92),  COURBEVOIE 
ne figure pas parmi les communes littorales au sens de la loi du 3 
janvier 1986 dite "loi littoral".

Des précisions concernant le positionnement du site du projet par 
rapport aux différents espaces naturels protégés figurent dans les 
annexes 5 et 7.



Le territoire de la commune de COURBEVOIE est concerné par 
plusieurs Plans de Prévention du Bruit sur l'Environnement (PPBE). 
Seule une frange ouest du site est localisée à l'intérieur des zones de 
dépassement de la valeur limite de bruit définie en journée identifiées 
par les cartographies prises en compte dans ces plans et générées 
par les trafics routiers sur le boulevard P. Devedjian (cf. annexe 8).

Une description précise du positionnement du site du projet par 
rapport à ces différents éléments figure dans l'annexe 9.

Comme le montre l'annexe 10 :
- le site ne fait pas partie d'une zone humide délimitée ;
- le site étant presqu'entièrement imperméabilisé et en grande partie 
construit, la probabilité de la présence d'une zone humide, pour ce 
site répertorié au sein de l'enveloppe d'alerte potentiellement humide 
de classe C peut être considérée comme nulle.

Comme le montrent les éléments figurant dans l'annexe 11, le projet 
n'est localisé ni dans un Secteur d'Information des Sols (SIS), ni dans 
un site BASOL et ne comprend aucun site BASIAS. Des investigations 
seront réalisées ultérieurement pour apprécier l'éventuelle pollution 
des terres du site liée à l'exploitation des cuves de l'ancienne station 
service autrefois exploitée à proximité du site (reconvertie en station 
de recharge électrique en exploitation depuis juin 2021 (cf. annexe 
13)).

Le site est localisé dans une des Zones de Répartition des Eaux 
(Z.R.E.) du bassin Seine-Normandie listées à l'article R.211-71 du 
Code de l'Environnement, à savoir la Z.R.E. dite des « parties 
captives des nappes de l'Albien et du Néocomien » concernant 
notamment la totalité de la région Ile-de-France (cf. annexe 12). 
Le projet ne prévoit aucun prélèvement dans ces nappes, en phase 
travaux comme en phase définitive.

Le site est localisé dans le Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) 
des forages B1 et B2 utilisant la nappe de l'Albien et situés dans 
l'usine de production d'eau potable présente sur la commune voisine 
de NEUILLY-SUR-SEINE (92). Des précisions concernant ce 
périmètre sont présentées dans l'annexe 12. Le projet objet du 
présent document ne prévoit aucun forage dans la nappe de l'Albien 
et n'a donc aucune incidence sur cette dernière.

Le site n'est pas localisé, même partiellement,  à l'intérieur d'un Site 
Inscrit. 
Des précisions concernant le positionnement du site du projet par 
rapport aux différents éléments patrimoniaux bénéficiant d'une 
protection réglementaire  figurent dans l'annexe 9.

Le territoire de COURBEVOIE n'est concerné par aucun des PPRT 
actuellement en vigueur ni par un quelconque périmètre d'étude préalable à 
l'élaboration d'un tel plan. Il est cependant concerné par le PPR Inondation de 
la Seine et par un périmètre lié à d'anciennes carrières ayant valant de PPR 
mouvements de terrain (cf. détails dans l'annexe 13).

Le PPR Inondation de la Seine a été approuvé initialement par arrêté préfectoral 
le 9 janvier 2004 et modifié en dernier lieu par arrêté préfectoral le 22 juillet 2022. 
Le périmètre lié à d'anciennes carrières a été défini par un arrêté préfectoral du 25 
novembre 1985 pris en application de l'ancien article R.111-3 du Code de 
l'Urbanisme. Comme le montre l'annexe 13, le site du projet n'est pas localisé 
dans les zones à risques définies par ce plan et par ce périmètre.



Le site objet de la présente étude est relativement éloigné des 
différents sites du réseau NATURA 2000 les plus proches. Localisé à 
environ 7 700 m au Nord-Est (à vol d'oiseau), le Parc départemental 
de l'Ile-Saint-Denis est l'entité du site NATURA 2000 le plus proche à 
savoir la Zone de Protection Spéciale (ZPS) « Sites de 
SEINE-SAINT-DENIS » (FR 1112013) (cf. annexe 5).

Le site n'est pas localisé, même partiellement,  à l'intérieur d'un Site 
Classé. 
Des précisions concernant le positionnement du site du projet par 
rapport aux différents éléments patrimoniaux bénéficiant d'une 
protection réglementaire  figurent dans l'annexe 9.

Le projet est consommateur de matériaux de construction. Il ne 
nécessite pas d'apport de matériaux de remblaiement.

A ce stade, le projet définit son niveau de plancher le plus bas (niveau S3) aux 
environs de la cote + 36,00 NGF. Dans ce cadre, et au regard des solutions de 
fondation envisagées à ce stade pour la tour projetée, le fond de fouille général 
devrait se situer aux environs de la cote + 33,50 NGF, avec un 
approfondissement vers + 33,00 NGF pour la réalisation du radier du noyau 
soit environ 8 à 9 m au-dessus de la cote de la nappe générale à l’étiage (à la 
cote de + 24,00 NGF / + 25,00 NGF) voire environ 3 m en tenant compte de l’
amplitude maximale possible de remontée de la nappe estimée (pouvant la 
faire remonter jusqu'à + 30 NGF). En conséquence, aucun rabattement ne sera 
nécessaire pour assurer la bonne exécution des travaux



Le projet s'inscrit en zone urbaine du PLU de COURBEVOIE, en lieu 
et place d'un immeuble tertiaire existant dénommé "Le Monge" (cf. 
annexe 4) dont le fonctionnement était assuré notamment par des 
raccordements aux réseaux techniques des différents 
concessionnaires (eau potable, assainissement, électricité, etc.) 
transitant notamment sous les ouvrages et voiries avoisinants.

Les extraits du SRCE d'Ile-de-France figurant en annexe 14 
montrent que le site n'est directement concerné par aucune des 
différentes composantes de la TVB.

Comme illustré dans l'annexe 5, le site, localisé au sein d'un des 
tissus urbains les plus denses de la région Ile-de-France, est par 
ailleurs  relativement éloigné du site NATURA 2000 le plus proche (à 
savoir la Zone de Protection Spéciale (ZPS) « Sites de 
SEINE-SAINT-DENIS ») : l'entité la plus proche de ce site, à savoir 
le Parc départemental de l'Ile-Saint-Denis, étant située à une 
distance d'environ 7 700 m. En conséquence, le projet n'est pas 
susceptible d'avoir un impact sur un habitat ou sur une espèce 
inscrite au Formulaire Standard de données pour ce site.

Comme l'expose en détail l'annexe 13 :
- le projet n'est pas exposé aux niveaux les plus importants des 
risques naturels identifiés dans le secteur dans lequel il est localisé 
(risques liés au retrait-gonflement des argiles, risques sismiques, 
risques liés à la présence de radon),
- il est par ailleurs situé hors des zones à risques d'inondation 
définies par le PPRI de la Seine et hors de la zone à risque de 
mouvements de terrain liés à la présence d'anciennes carrières 
délimitée sur le territoire de COURBEVOIE.
Impliquant nécessairement la démolition de l'immeuble existant, des 
travaux consistant au retrait des matériaux amiantés identifiés au 
sein de cet immeuble seront réalisés préalablement aux opérations 
de démolition par une société spécialisée.

Le site du projet n'est concerné par aucun des PPRT actuellement en 
vigueur ni par un quelconque périmètre d'étude préalable à l'élaboration 
d'un tel plan. Les abords directs du site ne comprennent pas d'ICPE 
soumises à "Autorisation". Le site est localisé à proximité du boulevard 
Patrick Devedjian sur lequel circulent occasionnellement des véhicules de 
TMD (notamment pour le dépotage d'immeubles avoisinants). A noter la 
proximité d'une ancienne station-service reconvertie en station de recharge 
électrique. Ces différents éléments sont présentés de façon détaillée dans 
l'annexe 13.



Le projet n'est pas source d'odeur.

Le projet n'est pas concerné par des nuisances olfactives.

Le projet ne prévoit pas d'installations technique susceptibles 
d'entraîner, dans des conditions normales d'exploitation, de rejets de 
polluants atmosphériques. Les groupes électrogènes prévus (cf. 
annexe 13), soumis à Déclaration, ne sont susceptibles de créer ce 
type de rejet que lors des essais réglementaires. 

En phase d'exploitation, le projet n'est pas de nature à engendrer des vibrations. 
En phase chantier, et en particulier lors des opérations de démolition de l'immeuble 
existant, des vibrations pourraient être émises. Définies dans le Cahier des 
Chantiers à Faibles Nuisances (CCFN) rédigé pour le projet par l'aménageur de La 
Défense, des mesures de réduction seront prises pour limiter leur propagation.

Le projet est localisé à l'intérieur des secteurs de bruit d'une largeur de 250 m 
défini de part et d'autre de l'ancien Boulevard Circulaire (aujourd'hui 
Boulevard P. Devedjian) classé comme voie routière bruyante de catégorie 2 
par arrêté préfectoral n°2000/167 du 22 juin 2000 (cf. détails dans l'annexe 8).

Le projet s'inscrit dans un environnement urbain dense, en particulier à proximité 
du bouquet de tours figurant parmi les plus hautes du quartier d'affaires. Les 
émissions lumineuses de ces immeubles principalement d'usage tertiaire peuvent 
parfois être importantes, en particulier l'hiver, liées à l'éclairage de leurs surfaces 
pendant les horaires de travail.



Les eaux usées (désignant à la fois les "eaux vannes" (eau des 
toilettes) et les "eaux grises" (eaux issues des lavabos, des cuisines, 
des douches) seront rejetées dans le réseau public d'assainissement.
Les eaux usées dites "grasses" (issues de certains équipements de 
restauration) seront dirigées, préalablement à leur rejet, vers des 
séparateurs à graisses. 

Les éléments d'information concernant le patrimoine en général sont 
fournis dans l'annexe 9. 



A ce stade de définition du projet (APS) et de l'avancement des études techniques réalisées sur cette base, il apparaît que :
- le projet ne nécessite pas de solliciter, ni pour la phase chantier, ni pour la phase d'exploitation, une demande d'Autorisation 
prévue, au titre de la loi sur l'eau, pour les Installations, Ouvrages, Travaux et Activités (IOTA) susceptibles de présenter des 
dangers pour la santé et la sécurité publique, de nuire au libre écoulement des eaux, de réduire les ressources en eau, d'accroître 
notablement le risque d'inondation ou bien encore de porter gravement atteinte à la qualité des milieux aquatiques ; les sondages 
déjà réalisés à ce stade pour les investigations concernant la nappe sont soumis à "Déclaration" au titre de la nomenclature "loi sur 
l'eau" définie à l'article R.214-1 du Code de l'Environnement.
- certaines installations techniques prévues pour le fonctionnement et l'exploitation du projet (groupes électrogènes de sécurité et 
mesures conservatoires pour groupes électrogènes de remplacement) ne relèvent que du régime de la "Déclaration" au titre de la 
nomenclature relative aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE) lesquelles ne présentent pas de 
graves dangers ou nuisances ; aucune des installations prévues ne relèvent des régimes d' "Enregistrement" ou d' "Autorisation" 
susceptibles de présenter de graves risques pour l'environnement, la santé ou la sécurité publique.



Le site ne fait l'objet d'aucune protection au titre des espaces naturels (Natura 2000, zones humides ... cf. 
annexes 5, 7 et 10) et ne présente pas d'intérêt écologique particulier (cf. annexe 14). Il ne présente pas 
non plus d'enjeu patrimonial particulier (cf. annexe 9). Il est par ailleurs localisé en dehors des secteurs 
présentant les risques naturels et technologiques les plus importants identifiés sur le territoire de 
COURBEVOIE (cf. annexe 13). Le projet ne nécessite pas, pour son fonctionnement, l'exploitation d'une 
I.C.P.E. soumise au régime de l' "Autorisation". Son implantation, sur une emprise foncière en marge du 
bouquet de tours figurant parmi les plus hautes du quartier d'affaires (cf. annexe 4), lui permettra d'avoir des 
incidences relativement faibles sur les conditions d'ensoleillement des bâtiments avoisinants (cf. étude des 
ombres portées jointe dans l'annexe 15). Pour l'ensemble de ces éléments, notamment, il n'apparaît pas 
nécessaire de réaliser une évaluation environnementale. 



 Annexe 6 : Emprise foncière
 Annexe 7 : Z.N.I.E.F.F. et espaces naturels protégés divers
 Annexe 8 : Acoustique

 Annexe 9 : Patrimoine
 Annexe 10 : Zones humides
 Annexe 11 : Qualité environnementale des sols 

 Annexe 12 : Eaux souterraines
 Annexe 13 : Risques
 Annexe 14 : Biodiversité

 Annexe 15 : Rapports d'études techniques et documents divers d'information
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1 Etablissement Public Territorial (E.P.T.) cr  dans le cadre de la mise en place de la m tropole du Grand Paris et au sein duquel la commune de COURBEVOIE est regroup e avec dix autres communes du d partement des Hauts-de-
Seine,  savoir : GARCHES, LA GARENNE-COLOMBES, LEVALLOIS-PERRET, NANTERRE, NEUILLY-SUR-SEINE, PUTEAUX, RUEIL-MALMAISON, SAINT- tendue globale de ce 
Territoire, d nomm  - sentant les diff rents Territoires de la m 2.
Donn es issues des populations l gales municipales mill sim es 2020 entrant en vigueur au 1er janvier 2023.
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 Le projet objet du présent dossier 
 

  
 

- 
 ), 

- et
usage mixte de 170 m de hauteur1. 

 
 

 Le programme 
 

  
 

- environ 49 000 m2 de SdP de bureaux, 
- environ 8 400 m2 de SdP d , 
- environ 3 000 m2 de SdP de tiers lieu (compris commerces), 
- environ 2 000 m2 de SdP d disposés en étages (au 

R+22 et R+42) proposant notamment une offre de restauration. 
 
 

 La composition du projet en superstructure 
 

 
 

  
 

- un socle (du RdC au R+4) intégrant notamment un « tiers lieu »2 dans lequel pourront 
bien être / santé, des commerces (coffee 

shop, restauration alternative). Le tiers lieu est un lieu qui allie utilité et mixité, avec une fonction 
accélérateur de lien social pour l'immeuble et génère de la cohésion 

à l'échelle du quartier. Il permettra des actions de solidarité avec les personnes dans le besoin. 
Il pourra également créer des synergies, sur le thème de la mobilité douce, avec la station de 
recharge électrique exploitée par TotalEnergies ; 

 

- des (du R+5 au R+10) en chambres individuelles ou studios 
collectifs, pour des baux longs terme ainsi que des occupations ponctuelles plus courtes. Cet 
hébergement pourra être à destination d'étudiants, de ménages, travailleurs, et/ou de séniors, 
comprenant des services para-hôteliers (ménage, animations, sport, laverie, etc.) 

- des surfaces de bureaux multi-locataires (du R+11 au R+21 et du R+24 au R+41) bénéficiant 
un accès direct à des terrasses extérieures offrant une vue exceptionnelle sur la ville ; les 

deux parties ainsi définies dans lesquelles se répartissent ces surfaces sont séparées par le 
niveau R+22 accessible au public appelé Forum ;  

 

- Deux étages atypiques en partie hau , le Forum (niveau 22) et le Belvédère 
dans le couronnement de la tour (niveau R+42), accessibles au public, offrant une offre de 
restauration et une vue exceptionnelle. 

 

Hauteur comptée depuis le niveau du rez-de- -à-dire depuis le niveau du boulevard P. Devedjian (ex-Boulevard Circulaire).
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 Les accès des piétons 
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 Les infrastructures du projet 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 

 
 
 
 
 
 
 

 Le stationnement 
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 Le parti architectural du projet 
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 La démarche développement durable poursuivie 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



réalisation éventuelle d'une évaluation environnementale 
 

 

Projet de construction mixte à COURBEVOIE (92) 
 

20 

 
 
 
 
 
 
 

  
 

- Certification HQE avec passeport exceptionnel, 
- Ready to Osmoz, 
 

- BREEAM avec un niveau objectif « Outstanding »,  
 

- Well niveau « Silver » (a minima), 
 

- WiredScore niveau « Platinum », 
 

-  Ready2Services (R2S) niveau « 2 étoiles » 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
  

 

- des stores intérieurs motorisés sur toutes 
chaque façade, 

- un recours à la ventilation naturelle par des ouvrants motorisés sur toutes les façades, 
- u

 les bureaux). 
 
 

  
 

- amilles environ) ; 
- le projet aura un impact carbone calculé sur 50 ans diminué de moitié par rapport à un I.G.H. classique. 
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- un pas d'étage constant adapté aux différents usages, 
- une trame de façade de 1,50 m et sa typologie uniforme et compatible aux différents usages, 
- un plan d'étage totalement compatible avec les 2 réglementations ( lieu de travail et hébergement). 
 
 

 
 

 
 
 

  
 
 

- Les principales justifications du choix de la solution de démolition / construction 
 

  
 

- 
tels que recherchés par Paris La Défense (P.L.D.), aménageur de La Défense, pour la transformation du boulevard P. Devedjian (ex- u de 

 ; 
 

- 2, en décalage avec la demande du marché actuel de disposer de surfaces minimales plus importantes ; 
 

- les plateaux de bureaux sont coupés en deux par le noyau en position centrale et donc non aménageables en grands espaces ouverts ; 
 

- la hauteur libre des surfaces de cet immeuble est en très inférieure à celle des surfaces recherchées actuellement sur le march  tertiaire : à savoir 2,50 m au niveau des plateaux et seulement 2,20 m dans les 
espaces de circulation ; 

 

- outre flexibilité des aménagements  ; 
 

- comme de nombreux autres immeubles construits à la même période, des matériaux amiantés sont présents dans ce bâtiment, y compris dans les espaces de bureaux (cf. annexe 13) ; 
 

- le Restaurant Inter-Entreprises (R.I.E.) est situé au sous-  
 

- de surcroît, le R.I.E. 2, est aménagé en scrumble / self-  ; 
 

-  ; 
 

- il ne dispo  
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- le remplacement de tous les équipements techniques qui sont obsolètes et non-performant au regard notamment du décret tertiaire ; 
-  ; 
- la création   
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- déconstruction prévue à ce stade 
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Annexe 4 - Occupation actuelle du site et de ses environs 
 
 

4-1 - Occupation actuelle du site 
 
 
Le site est actuellement occupé par l (non I.G.H.), anciennement CB6, propriété 
de DWS. Edifié initialement , il est bordé : 
 

- au sud-ouest, face à la tour CBX, par le Boulevard Patrick Devedjian (ex-Boulevard Circulaire) et 
exploitée par TotalEnergies, 

- au nord et au nord-est, par la Place des Vosges, 
-  public piéton servant de rampe accessible aux Personnes à Mobilité 

Réduite (PMR) et assurant la liaison entre la Place des Vosges et la passerelle des Reflets, 
-  
 
 

Utile d 11 640 m2, cet 
immeuble de bureaux est composé de 13 niveaux (hors édicule technique) dont : 
 

- 7 niveaux en superstructure (niveaux R+1 à R+7 (sur une partie , cf. coupes ci-après)), 
- un niveau accessible depuis la Place des Vosges et la passerelle des Reflets (niveau Rez-de-

Chaussée (RdC)), 
- niveaux ES1 et ES2), 
- un niveau proche de celui du Boulevard Patrick Devedjian (niveau Rez-de-Boulevard (RdB)), 
- 2 niveaux enterrés (niveaux SS1 et SS2). 
 
 

Cette composition lui permet notamment 
 (laquelle est 

, à 
. 

 

L dispose de 145 places de stationnement véhicules légers pour réparties dans 
ses 3 niveaux les plus bas (RdB, SS1, SS2) accessibles depuis la rue de Strasbourg puis via un accès 
sous la dalle formant notamment la Place des Vosges ainsi que 35 places sous la Place des Vosges. 
 

  
 
 Coupe transversale Nord-Ouest Coupe longitudinale (côté Sud) Coupe transversale Sud-Est 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Limite 
indicative 
du site 

0 25 m 10 

Place 
des 

Vosges 

Passerelle 
des Reflets 

Accès 
parkings 

R+1 (+ 60,42 NGF) 

R+2 (+ 63,45 NGF) 

R+3 (+ 66,48 NGF) 

R+4 (+ 69,51 NGF) 

R+5 (+ 72,54 NGF) 

R+6 (+ 75,57 NGF) 

R+7 (+ 78,60 NGF) 

RdC (+ 56,67 NGF) 

ES1 (+ 53,53 NGF) 

ES2 (+ 50,11 NGF) 

SS1 (+ 44,71 NGF) 
SS2 (+ 42,26 NGF) 

RdB (+ 47,16 NGF) 

Edicule technique (+ 81,77 NGF) 

Place 
des 

Vosges 

Passerelle 
des 

Reflets 

Boulevard 
P. Devedjian 

Place 
des 

Vosges 

Passerelle 
des 

Reflets 

Boulevard 
P. Devedjian 

Acrotère (+ 86,90 NGF) 
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 (1 / 2) 
 
 
 
 Niveau de Sous-Sol 2 Niveau de Sous-Sol 1 
 (stationnement, archives) (stationnement, archives) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Niveau Rez-de-Boulevard Entresol 2 
 (stationnement, locaux techniques, aire de livraison) (restauration, bureaux) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Monge seraient des fondations superficielles dont les arases inférieures seraient 
établies entre les cotes + 41,95 NGF et + 40,95 NGF. 
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 (2 / 2) 
 
 
 
 Entresol 1 Niveau Rez-de-Chaussée 
 (bureaux)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Niveau R+7 
 (bureaux) (bureaux, locaux techniques, toiture terrasse) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

composants des façades du bâtiment (vitrages, châssis
acoustique vis-à-vis du bruit extérieur, plus p  P. Devedjian), et donc améliorer le confort de ses 
occupants. 
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  Vues sur le site depuis ses environs 
 
 
 
 Vue depuis le Boulevard Vue depuis les abords du Boulevard 
 Patrick Devedjian au sud-est Patrick Devedjian au sud 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Vue depuis la rue Vue depuis le Boulevard 
  Patrick Devedjian au nord-ouest 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : GOOGLE Maps (vue aérienne / Données cartographiques 2021) / GOOGLE Street View (prises de vue n°1, 2 et 4 avril 2023 et ) 
 
 

4 

3 

1 2 

4 

3 

1 
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Vues sur le site depuis ses abords 
 
 
 
 Vue  Vue ascenseur  à la passerelle 
 depuis les abords du Boulevard Patrick Devedjian des Reflets au pied de  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Vue depuis la passerelle Vue depuis la Place 
 des Reflets au sud des Vosges au nord 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : GOOGLE Maps (vue aérienne / Données cartographiques 2021) / GOOGLE Street View (prises de vue datant d avril 2023 pour les prises de vue n°5 et 6, et novembre 2021 pour les prises de vue n°7 et 8) 
 

8 

7 

6 

5 

8 

7 

6 

5 
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1  
 

    
2  

 
 

1 Zone de Protection Spéciale (Z.P.S.) : s de protection des oiseaux et de leurs habitats. / 
Communautaire (S.I.C). : ces sites sont sélectionnés, sur la base des propositions des Etats membres, par la Commission Européenne pour intégrer le réseau NATURA 2000 en application de la directive « Habitats, faune, flore » et 
sont ensuite désignés en Zones Spéciales de Conservation (Z.S.C.) par arrêtés ministériels. 

2  
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Annexe 6 - Emprise foncière 
 
 

Extrait du cadastre 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Source : Site Internet « cadastre.gouv » 
 
 
 

-avant extraits du site internet du cadastre, le site, délimité sur le plan foncier par un ensemble composé de deux parcelles  représente une 
2.  

 

livraison sur des parcelles et volumes voisins (cf. annexe 15). 
 

Références 
cadastrales 

Adresse 
Superficie 

(en m²) 

OY361 
Allée des Vosges 
92400 COURBEVOIE 

 13 

OY368 
16 allée des Vosges 
22 Place des Vosges 
92400 COURBEVOIE 

 2 757 

TOTAL  2 770 

0 50 m 25 AC 

AB 

AD 

OY 
Limite indicative 
du site 

Limite de la 
section cadastrale 

Dénomination de 
la section cadastrale 

OY 

Numéro de parcelle 

Limite de parcelle 

Limite communale 


